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Compte rendu de la troisième rencontre de la Table des représentants du loisir 
municipal tenue le jeudi, 11 décembre 2008 à 9 h 30 à la bibliothèque de Saint-
Félix-de-Valois. 
 
 

1. Mot de bienvenue et présences 
 
Madame Lynda Fleury souhaite la bienvenue aux participants et remercie 
madame Marthe Blanchette de nous accueillir à Saint-Félix-de-Valois. Elle 
rappelle à tous l’importance de confirmer leur présence. Les participants 
sont invités à se présenter. 
 
Présences  
 
Madame Marie-Ève Dupuis, Directrice des loisirs, Lavaltrie 
Madame Nathalie Lépine, Directrice des loisirs, Sainte-Julienne 
Madame Sergine Bouchard, Directrice des loisirs, Saint-Norbert, Saint-
Cuthbert et Sainte-Élisabeth 
Madame Céline Croteau, Responsable du loisir, Saint-Ambroise-de-
Kildare 
Madame Catherine Le Beau, Coordonnatrice à la vie communautaire et 
aux événements spéciaux, L’Assomption 
Madame Karine Marois, Directrice des loisirs, Saint-Thomas 
Madame Elyse Bellerose, Directrice loisir et culture, Rawdon 
Madame Annie Loyer, Directrice des loisirs, Crabtree 
Monsieur Raymond Berthiaume, Régisseur, Terrebonne 
Madame France Rivest, Coordonnatrice des loisirs, Saint-Charles-
Borromée 
Monsieur Bernard Galipeau, Directeur des loisirs, du sport et de la culture, 
Saint-Roch-de-l’Achigan 
Madame Marthe Blanchette, Directrice des loisirs, du sport et de la 
culture, Saint-Félix-de-Valois 
Madame Valérie Benoît, Directrice des loisirs, Charlemagne 
Madame Nathalie Masse, Coordonnatrice des loisirs, Saint-Damien 
Monsieur David Chevrette, Directeur des loisirs (remplacement), Crabtree 
Madame Kim Pelletier, Coordonnatrice des loisirs, Saint-Jean-de-Matha 
 
Personnes ressources : 
 
Madame Louise Lemire, Direction de santé publique et d’évaluation 
(Agence de la santé et des services sociaux de Lanaudière) 
Monsieur Luc Marsolais, Direction de santé publique et d’évaluation 
(Agence de la santé et des services sociaux de Lanaudière) 
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Madame Élisabeth Gladu, Coordonnatrice culturelle, MRC de 
L’Assomption 
Madame Nathalie Gauthier, Conseillère en développement touristique 
culturel, CLD Joliette 
Madame Lynda Fleury, Agente de développement, Loisir et Sport 
Lanaudière 
Madame Elyse Lafortune, Agente de développement, Loisir et Sport 
Lanaudière 

 
 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour  
 
L’ordre du jour est adopté tel que présenté. 
 
1. Mot de bienvenue et présences 
2. Lecture et adoption de l'ordre du jour 
3. Lecture et adoption du dernier compte rendu (29 octobre 2008) et suivi 
4. Nouvelles de l’AQLM (Sylviane Difolco, Ville de Repentigny) 
5. Formations 

a. « Jeux sans frontières » (Karine Marois, municipalité Saint-
Thomas) 

b. « Prévention et gestion des risques associés aux loisirs et 
événements » (MMQ) 

6. Divers 
a. Nouvelles de Loisir et Sport Lanaudière 

1) Commission Loisir et culture 
2) Formation entraîneurs et officiels 
3) Colloque des entraîneurs 2009 
4) Programme de soutien au développement 

b. Dépôt : 
1) « Journées de formation et de mobilisation dans 

Lanaudière » (prévention des abus) 
2) Programme de soutien aux politiques familiales et 

municipales du ministère de la Famille et des Aînés 
3) « La pratique de l’activité physique dans Lanaudière : 

quelques résultats » 
4) Colloque des entraîneurs 2009 
5) Informations – liste du personnel surnuméraire 

(document de travail) 
7. Politiques familiales 

·  Présentation de monsieur Bernard Galipeau (municipalité de 
Saint-Roch-de-l’Achigan) et madame Marie-Ève Dupuis (Ville 
de Lavaltrie) 

8. Résultats de l’Étude sur la pratique de l’activité physique dans 
Lanaudière 
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·  Présentation de madame Louise Lemire et monsieur Luc 
Marsolais DPSE (Agence de santé) 

9. Hexagone, répertoire des ressources culturelles et patrimoniales de 
Lanaudière (section équipements) 
·  Présentation de mesdames Élisabeth Gladu (MRC de 

L’Assomption) et Nathalie Gauthier (CLD Joliette) 
10. Évaluation de la rencontre 
11. Prochaine(s) rencontre(s) 

·  Sujet(s) et responsable(s) 
·  Date(s), heure et endroit(s) 

12. Fin de la rencontre 
 
 

3. Lecture et adoption du dernier compte rendu (29 octobre 2008) et 
suivi 
 
Le dernier compte rendu est adopté et les suivis sont assurés. 
 
Les participants sont informés que : 

·  monsieur Bernard Galipeau, municipalité de Saint-Roch-de-
L’Achigan, est le nouveau représentant au comité PAG de la 
région, en remplacement de madame Marie-Ève Dupuis, Ville de 
Lavaltrie; 

·  aucun projet d’envergure régionale n’a été déposé dans le cadre du 
Programme de soutien aux initiatives visant le respect des aînés 
(SIRA). Seule la municipalité de Notre-Dame-des-Prairies a, à ce 
jour, déposé un projet, et ce, au palier local; 

·  dans le cadre du Programme ballon-balai, trois municipalités 
manifesté un intérêt. La période d’inscription a débuté le 1er 
décembre dernier; 

·  l’étude de la Direction de santé publique et d’évaluation portant la 
réceptivité du milieu municipal aux offres de services en promotion 
de saines habitudes de vie fut une réussite. Une présentation des 
résultats pourrait être réalisée à la Table des représentants du 
loisir municipal ultérieurement; 

·  les coûts pour les produits de glace synthétique s’élèvent entre 18$ 
à 24$ le pied carré et à environ 360 000 $ pour une patinoire de 
hockey. 

 
Il est convenu : 

·  pour les résultats de l’enquête provinciale sur les camps de jour, 
d’attendre que la rencontre de janvier avec l’AQLM soit réalisée 
avant d’inviter Pierre Waters, responsable de l’enquête; 

·  de revenir sur les projets présentés dans la région dans le cadre du 
programme Québec en forme (après le 15 décembre); 
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·  pour les achats de groupe, que les municipalités désireuses de 
procéder à l’achat de matériel ou d’équipements précis, peuvent 
apporter ce point lors d’une rencontre des représentants du loisir 
municipal; 

·  pour les informations portant sur le personnel surnuméraire : 
o Loisir et Sport Lanaudière acheminera le document de 

travail tel que déposé à toutes les municipalités pour 
recueillir les informations; 

o les municipalités déposeront, lors de la prochaine rencontre, 
leur programmation en cours. 
 

4. Nouvelles de l’AQLM (madame Sylvianne Difolco, V ille de 
Repentigny) 
 
En l’absence de madame Sylvianne Difolco, madame Lynda Fleury 
transmet les informations reçues par cette dernière de l’AQLM en ce qui a 
trait à: 

·  l’alliance entre l’AQAIRS, l’AQLM et l’ARAQ a été confirmée la 
semaine dernière; 

·  Sogo active : inscription des centres sportifs, arénas, piscines et 
terrains de sport sur le site www.sogoactive.com afin que les 
jeunes québécois de 13 à 19 ans puissent connaître tous les 
services disponibles proches de chez eux grâce auxquels ils vont 
pouvoir augmenter leur pratique d’activités physiques. 

·  l’implication de madame Sylvianne Difolco dans le dossier des 
camps de jours. D’ailleurs, lors de la prochaine rencontre, madame 
Difolco souhaiterait aborder ce dossier avec tous les participants. 

 
 

5. Formations 
a. « Jeux sans frontières » (madame Karine Marois, municipalité 

Saint-Thomas) 
 
Madame Karine Marois, formatrice régionale pour Jeux sans 
frontières, dépose le document « Foire aux questions » (annexe 1). 
Les participants sont intéressés à participer à une formation 
présentant le programme. Loisir et Sport Lanaudière transmettra 
l’invitation à cette formation, prévue le jeudi, 9 avril prochain, à 
toutes les municipalités ainsi qu’aux organismes intéressés. Un 
coût d’inscription est prévu. 
 

b. « Prévention et gestion des risques associées aux loisirs et 
événements » (MMQ) 
 
Faisant suite à la dernière rencontre, Loisir et Sport Lanaudière a 
procédé à la vérification auprès de la Mutuelle des municipalités du 
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Québec pour l’organisation d’un atelier-rencontre portant sur la 
prévention et la gestion de risques associées aux loisirs et 
événements abordant les sujets suivants: 

·  les responsabilités de la municipalité 
·  la conformité des installations et la planification des activités 

récréatives 
·  le règlement sur la sécurité dans les bains publics 
·  l’encadrement des groupes en camps de jours 
·  l’entretien et la sécurité des aires de jeux pour enfants 
·  l’organisation des festivals et événements populaires. 

 
Monsieur Laurent Saint-Jacques de la MMQ est disponible pour 
offrir cet atelier, et ce, gratuitement selon la disponibilité des 
participants. Le jeudi, 29 janvier 2009 de 9 h 00 à 12 h 00 est 
identifié comme étant un bon moment. Une invitation sera 
acheminée sous peu par Loisir et Sport Lanaudière. 

 
 

6. Divers 
a. Nouvelles de Loisir et Sport Lanaudière 

 
1) Commission loisir et culture 
 

Le 2 décembre dernier, au bureau de la MRC de Joliette, 
la Commission Loisir et culture organisée en collaboration 
avec Culture Lanaudière et Loisir et Sport Lanaudière se 
déroulait. À cette occasion, quelques représentants de 
municipalités étaient présents afin de discuter d’actions 
potentielles en région, actions pouvant, entre autres,  
s’inscrire dans le cadre du prochain plan de 
développement de Loisir et Sport Lanaudière. La 
prochaine rencontre est prévue le mardi, 10 février à 
Saint-Julienne. À ne pas manquer… 

 
2) Formation entraîneurs et officiels 
 

Les participants sont informés des dates d’ateliers pour le 
Programme national de certification des entraîneurs ainsi 
que pour le nouveau programme de Formation multisport 
des officiels du Québec. Lanaudière sera l’hôte de la 
première formation offerte aux officiels sous le thème 
« Gestion du stress ». Cette formation aura lieu le 24 
janvier prochain. Les intervenants sont invités à consulter 
le site Internet de Loisir et Sport Lanaudière pour de plus 
amples informations. 
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3) Colloque des entraîneurs 2009 
 

Le Colloque des entraîneurs 2009 aura lieu le vendredi, 
23 janvier prochain à Lavaltrie. Les boissons 
énergisantes, l’impact des entraîneurs sur les athlètes et 
le programme d’éthique sportive 3R seront les thèmes 
abordés lors de cette soirée. (Annexe 2) Les participants 
sont invités à transmettre cette information à leurs 
organismes de sport. 

 
4) Programme de soutien au développement 
 

Un rappel est fait pour les programmes de soutien au 
développement de la relève culturelle en loisir et en loisir 
culturel et scientifique. Les organismes ont jusqu’au 19 
décembre prochain pour effectuer une demande.  

 
b. Dépôt  

 
Les documents suivants sont déposés (voir annexes 3 à 6). 
 

1) « Journée de formation et de mobilisation dans 
Lanaudière » (prévention des abus) (annexe 3); 

2) Programme de soutien aux politiques familiales et 
municipales du ministère de la Famille et des Aînés 
(annexe 4); 

3) « La pratique de l’activité physique dans Lanaudière : 
quelques résultats » et « Principale connaissances en ce 
qui a trait à la problématique du manque d’activités 
physiques chez les adultes et les jeunes » (annexe 5); 

4) Colloque des entraîneurs 2009 (annexe 2); 
5) Informations – liste du personnel surnuméraire (document 

de travail) (annexe 6). 
 
 

7. Politiques familiales 
·  Présentation de monsieur Bernard Galipeau (municipalité de Saint-

Roch-de-l’Achigan) et madame Marie-Ève Dupuis (Ville de 
Lavaltrie). 
 
Monsieur Bernard Galipeau présente les étapes du processus qui 
ont mené la municipalité de Saint-Roch-de-l’Achigan à se doter 
d’une politique familiale. Il dépose les documents d’information 
« Qu’est-ce qu’une PFM ? » et la Politique familiale de Saint-Roch-
de-l’Achigan (annexes 7 et 8). 
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Madame Marie-Ève Dupuis présente la politique familiale de la 
Ville de Lavaltrie. La politique est disponible sur le site Internet de 
la Ville : http://www.ville.lavaltrie.qc.ca/ . 

 
 

8. Résultats de l’Étude sur la pratique de l’activi té physique dans 
Lanaudière 

·  Présentation de madame Louise Lemire et monsieur Luc Marsolais 
DPSE (Agence de la santé) 
 
Les résultats de l’enquête portant sur la pratique de l’activité 
physique dans Lanaudière sont présentés par madame Louise 
Lemire. Les résultats sont disponibles sur le site Internet de 
l’agence de la santé sous l’onglet « publications » : 
http://www.agencelanaudiere.qc.ca/ASSS/Pages/Publications.aspx
?agenceselect=menu_0i30 (Les documents déposés sont 
disponibles sur notre site Internet). 

 
 

9. Hexagone, Répertoire des ressources culturelles et patrimoniales de 
Lanaudière (section équipements) 

·  Présentation de mesdames Élisabeth Gladu (MRC de 
L’Assomption) et Nathalie Gauthier (CLD Joliette) 
 
Une présentation du contenu du Répertoire des ressources 
culturelles et patrimoniales de Lanaudière est faite ainsi que les 
modifications qui y seront apportées. En ce qui a trait à la section 
inventaire des équipements culturels, il est convenu qu’une grille 
d’information sera éventuellement acheminée aux municipalités 
afin de faciliter la cueillette des données. À suivre… 

 
 

10. Évaluation de la rencontre 
 
La formule convient à tous. Toutefois, les participants mentionnent qu’il y 
avait trop de thèmes à traiter lors de cette rencontre, ce qui ne permet pas 
d’échanger suffisamment. Il est suggéré de débuter la rencontre à 9h et 
d’inclure un maximum de 2 présentations dans l’ordre du jour.  

 
 

11. Prochaine(s) rencontre(s) 
 

·  Sujet(s) et responsable(s) 
 
Lors des prochaines rencontres, les thèmes suivants seront 
abordés :  
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�  Poursuite des échanges sur les politiques familiales; 
�  présentation d’une politique de reconnaissance des 

organismes (petite municipalité) (monsieur Pascal Blais – 
Saint-Paul); 

�  présentation de l’Association régionale de loisirs pour 
personnes handicapées de Lanaudière (madame Hélène 
Bonin – ARLPHL); 

�  rencontre sur la Prévention et gestion des risques associés 
aux loisirs et événements (monsieur Laurent Saint-Jacques 
- Mutuelle des municipalités du Québec) 

o cet atelier-rencontre est prévu le jeudi, 29 janvier  
prochain à 9 h (gratuit);  

�  programme Accès-Loisirs Lanaudière (madame Élise 
Giguère, Action Famille Lavaltrie) sera présenté à même la 
formation Jeux sans frontières (madame Karine Marois, 
municipalité Saint-Thomas-de-Joliette); 

o la formation portant sur le programme Jeux sans 
frontières est prévue le jeudi, 9 avril  prochain. 

 
·  Date(s), heure et endroit(s) 

 
La prochaine rencontre de la Table des représentants du loisir 
municipal aura lieu le 18 février 2009, à 9 h, à Saint-Roch-de-
l’Achigan. 
 
 

 
 

12. Fin de la rencontre 
 
Les points de l’ordre du jour étant épuisés, la rencontre se termine à 
12h30. 

 
 
 
 



9 
 

Annexe 1 
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Annexe 2  



12 
 

 
Annexe 3 

 
Agir Ensemble au Coeur de notre Avenir  

 
Projet de prévention et d’intervention pour assurer  la protection  

des enfants et des jeunes  
 
 

Journées de formation et de mobilisation dans Lanau dière  
 
 
 

Le Comité régional de prévention en matière d’agression sexuelle de Lanaudière a mis sur 
pied, en avril 2008, un projet de prévention et d’intervention contre toutes formes d’abus à 
l’égard des enfants et des adolescentEs. Ce projet s’inspire de la démarche d’action 
communautaire et de l’expertise développée par Cible famille Brandon et son comité Défi 
Enfant; une démarche qui, depuis plus de dix ans, mobilise les différentes organisations du 
milieu  à travailler ensemble  à la protection des enfants et des jeunes. 
 
L’objectif premier de ce projet vise à engager les différents milieux des MRC de Lanaudière 
dans une démarche d’action communautaire en  prévention  de toutes formes d’abus et de 
violence  à l’égard des enfants et des adolescentEs. 
 
L’annonce de ce projet a été faite lors de la  journée régionale de formation du 3 avril 2008 
organisée par le comité Défi Enfant de Cible Famille Brandon, portant sur la mise en place 
d’une politique de prévention en matière de violence, d’abus et de négligence envers les 
enfants et les adolescentEs. 
 
Une journée de formation à la situation des enfants et des adolescentEs et à la démarche 
d’action communautaire dans chacune des 6 MRC est en voie de réalisation actuellement sur 
le territoire Lanaudois. Le calendrier de la tenue de cette journée s’échelonnera de  novembre 
2008 à mars 2009, dans chacune des MRC.  
 
 
Les objectifs visés par la tenue de ces journées par MRC sont de:  

 
�  Se sensibiliser à la réalité que vivent les enfants  dans notre MRC et aux 

ressources et moyens du milieu  
�  Se donner des outils de prévention et d’interventio n à l’abus et la 

violence à l’égard des enfants et des adolescents à  travers la démarche 
d’action communautaire 

�  Se mobiliser en tant  qu’acteurs de notre milieu à s’impliquer et agir 
ensemble pour assurer la protection des enfants et des adolescentEs 
contre toutes formes d’abus et de violence. 
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Cette journée s’adresse à toutes les organisations d’un même territoire de MRC qui 
œuvrent et/ou ont une préoccupation  pour les enfants et les jeunes. Elle compte rejoindre 
entre 15 et 30 participant(e)s par MRC provenant des milieux suivants :  
 

·  communautaire    
·  municipal et  loisirs 
·  scolaire 
·  petite enfance et garderies 
·  réseau santé et  services sociaux 

 
Un comité soutien représentant les différents milieux est mis en place dans chacune des 
MRC afin de mobiliser les différents acteurs à participer à la journée, ainsi qu’à contribuer à 
son organisation. 
 
Le contenu proposé pour cette journée :  

 
1. Prévenir la violence envers les enfants : les co nditions gagnantes  
2.  A propos de nous…     
     Présentation  : portrait actuel de notre MRC (diagnostic)   
3. Les forces du milieu, les défis à relever   
4. Les bases de la démarche d’action communautaire   
5. S’approprier la démarche en fonction des problém atiques du milieu 
6. Suites à donner 
7. Évaluation de la rencontre 

 
Les membres du Comité régional de prévention en matière d’agression sexuelle de 
Lanaudière souhaitent que ces journées servent de tremplin pour la mobilisation des 
acteurs d’un milieu à s’approprier une démarche commune de création et d’action ayant 
comme cible le mieux être et le développement harmonieux des enfants et des 
adolescentEs, de même que leur protection. Ceci pourrait conduire, entre autres, à la mise 
en place d’une politique de prévention et d’intervention contre toutes formes d’abus à 
l’égard des enfants et des adolescentEs par les organisations impliquées dans chacun des 
milieux. 
 
Un support dans les démarches de chacune des MRC sera assuré par l’agente de liaison 
du projet.  
 
Les coordonnées pour rejoindre l’agente de liaison, madame Carole Marsolais, sont : 
Maison : 450-755-2606 
Cellulaire : 450-750-8900 
 
L’agente de liaison travaille en étroite collaboration avec Madame Muriel Ménard qui 
œuvre auprès des organismes, des familles et des jeunes de la région depuis de 
nombreuses années. De plus, un comité de coordination du projet s’assure du support et 
du bon déroulement  des activités du projet et agit comme lien avec le Comité régional de 
prévention en matière d’agression sexuelle de Lanaudière. 
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Annexe 4  
 

Programme de soutien aux politiques familiales et m unicipales du ministère de la 
Famille et des Aînés (MFA) 
(http://www.mfa.gouv.qc.ca/famille/aide-aux-partenaires/municipalites-et-mrc/ ) 
 
Ce Programme s’adresse aux municipalités et aux MRC. 
 
BUT 
Le programme vise à : 

·  Favoriser l’émergence de politiques familiales dans les municipalités ciblées ; 
·  Consolider l’action du MFA auprès des municipalités qui ont adopté une politique 

familiale municipale dont la mise à jour est prévue dans un horizon de 3 ans. 
 
SOUTIEN  

·  Soutien financier (selon la taille de la municipalité) 
·  Soutien technique sous forme d’accompagnement dispensé par le Carrefour 

action municipal et famille (CAMF) http://www.carrefourmunicipal.qc.ca/  
 
SOUTIEN FINANCIER  
Le soutien financier est variable ou fixe, selon qu’il s’agit d’une politique familiale en 
élaboration ou à mettre à jour, de façon individuelle ou conjointement avec la MRC.  
 
Pour les municipalités de moins de 3 000 habitants 

�  80 % des dépenses admissibles pour une subvention maximale de 12 000 $ 
pour l’élaboration d’une politique familiale et du plan d’action;  

�  80 % des dépenses admissibles pour une subvention maximale de 5 000 $ pour 
une mise à jour de la politique familiale et du plan d’action.  
 

Pour les municipalités de 3 000 à 34 999 habitants  
�  50 % des dépenses admissibles pour une subvention maximale de 12 000 $ 

pour l’élaboration d’une politique familiale et du plan d’action;  
�  50 % des dépenses admissibles pour une subvention maximale de 6 000 $ pour 

une mise à jour de la politique familiale et du plan d’action.  
 

Pour les municipalités de 35 000 à moins de 100 000  habitants 
�  50 % des dépenses admissibles pour une subvention maximale de 25 000 $ 

pour l’élaboration d’une politique familiale et du plan d’action;  
�  50 % des dépenses admissibles pour une subvention maximale de 12 500 $ 

pour une mise à jour de la politique familiale et du plan d’action.  
 
Consultez le site Internet du MFA pour connaitre le soutien financier offert lorsque la 
demande est présentée conjointement avec la MRC ou pour les regroupements de 
municipalités. 
 
Dépôt de demande de subvention : en tout temps jusq u’au 31 mars 2011 
 

Pour de plus amples informations, vous pouvez communiquer avec madame Annette 
Bonamy, conseillère en développement et concertation au MFA au : 450-680-6287 ou 

1-866-640-9918 / annette.bonamy@mfa.gouv.qc.ca 
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Annexe 5 
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Annexe 6  
 
 

Informations – Liste du personnel surnuméraire 
 
2008-12-11                        Document de  travail 

Municipalité Responsable Cours offerts Animateur Taux horaire Qualification 
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Annexe 7  
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Annexe 8 

 



20 
 

 
 
 



21 
 

 

 
 
 



22 
 

 

 
 



23 
 

 



24 
 

 

 



25 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


